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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Parlamente

Lors de la consultation de l'avant-projet pour l'autonomie cantonale en matière
d'organisation et de procédures électorales, 13 cantons  (BE, LU, UR, SZ, OW,  ZG, SO,
AR, AI, GR, AG, TI, VS) ont statué en faveur de la proposition de la majorité de la CIP-CE.
Quatre autres cantons (ZH, SG, VD, GE) ont préféré ancrer la pratique du Tribunal
fédéral dans la Constitution fédérale, selon le souhait de la minorité de la commission.
Neuchâtel s'est positionné plutôt en défaveur de l'avant-projet. Les autres cantons (BS,
GL, FR, TH, SH, NW, JU, BL) se sont opposés à celui-ci, et donc à une modification
constitutionnelle. Au niveau des partis nationaux, le PDC et l'UDC se sont prononcés en
faveur de l'avant-projet. Le premier soutenait la variante de la majorité, le second celle
de la minorité. Le PLR, le PS, le PEV, les Verts et le PVL étaient contre une modification
constitutionnelle. Les sections cantonales grisonnes des Verts, de l'UDC et du PS
étaient contre l'avant-projet. Les partis socialistes uranais et st-gallois partageaient
également cette position. Les associations qui se sont exprimées, ont plutôt émis des
avis positifs. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), l'Union suisse des paysans (USP),
le Centre patronal et economiesuisse ont approuvé la proposition de la majorité de la
CIP-CE. L'Union suisse des villes (USV) et le particulier s'étant exprimé, se sont
positionnés contre l'avant-projet. L'Organisation des suisses de l'étranger (OSE) a saisi
l'occasion pour rappeler que tous les cantons ne permettaient pas aux Suisses de
l'étranger de participer aux élections du Conseil des Etats. 
Dans les prises de positions favorables à la proposition de la majorité, des arguments
liés au respect du fédéralisme, de l'autonomie cantonale et de la légitimité des
systèmes électoraux cantonaux ont été avancés. Le manque de cohérence et de clarté
de la jurisprudence y relative du Tribunal fédéral a également été soulevé. Pour les
partisans de la variante de la minorité, la proposition en question aurait permis de
limiter la jurisprudence du Tribunal fédéral. Outre l'amélioration de la sécurité
juridique, elle aurait également favorisé le respect des intérêts cantonaux et des
principes constitutionnels. Du côté des opposants à l'avant-projet, l'interprétation du
Tribunal fédéral n'aurait pas entravé la souveraineté cantonale. Le principe
d'équivalence d'influence sur le résultat est important et l'avant-projet n'aurait pas
amélioré la sécurité juridique. 
A l'appui des résultats de la procédure de consultation, par 7 voix contre 5, la CIP-CE a
décidé de maintenir la teneur de la modification soumise à consultation. Par 7 voix
contre 3 et 2 abstentions, les membres de la Commission ont choisi de transmettre au
Conseil des Etats le projet reposant sur la variante de la majorité. Au Conseil fédéral de
formuler son avis. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.11.2017
DIANE PORCELLANA

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 2

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les

VERWALTUNGSAKT
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organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 5

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Im April 2017 beriet die SGK-NR einen Vorentwurf zur Umsetzung der
parlamentarischen Initiative Borer (svp, SO) (übernommen von Brand (svp, GR)) zur
Stärkung der Selbstverantwortung im KVG, gemäss welchem eine Wahlfranchise
während dreier Jahre nicht gewechselt werden kann. Dadurch sollen kurzfristige
Wechsel zur Grundfranchise bei bekannten anstehenden medizinischen Eingriffen
verhindert und die Administrationskosten gesenkt werden. Ein Krankenkassenwechsel
der Versicherer wäre unter Beibehaltung der Franchise weiterhin möglich. Die
Kommission stimmte dem Vorentwurf mit 17 zu 6 Stimmen zu, eine Minderheit lehnte
ihn ab, da dadurch Personen mit chronischen Erkrankungen schlechtergestellt würden.
Zudem könnten den Versicherten so durch gesundheitliche oder finanzielle
Schwierigkeiten grosse Probleme entstehen. 
Im September 2017 schickte die SGK-NR den Vorentwurf in die Vernehmlassung. Dort
stiess er bei der SVP, BDP und CVP, sechs Kantonen (AI, BL, NW, SG, UR, ZG), dem
Gewerbeverband sowie einzelnen Leistungserbringern und Versicherern auf
Zustimmung. Die FDP und GLP sowie vier Kantone (AG, GR, JU, ZH) stimmten zwar
mehrheitlich zu, brachten aber auch Vorbehalte an. Die Befürworter lobten, dass die
Vorlage die Eigenverantwortung der Versicherten sowie die Solidarität zwischen
Gesunden und Kranken stärke und zur Kostensenkung beitrage. Sie brachten jedoch
verschiedene Verbesserungsvorschläge ein: die Beibehaltung von einjährigen
Wahlfranchisen mit Option auf mehrjährige Verträge; eine zwei- anstatt dreijährige
Mindestdauer der Franchisen; eine jährliche Möglichkeit, in höhere Franchisen zu
wechseln sowie eine vorgängige Analyse der Auswirkungen eines solchen
Systemwechsels. Trotz ihrer Zustimmung äusserten sie Zweifel, ob durch diese
Änderung wirklich ein Effekt der Kostendämpfung beobachtet werden könne.
Womöglich würden dadurch mehr Personen die Grundfranchise wählen und sich in der
Folge weniger kostenbewusst verhalten. Allenfalls würden die Versicherten dadurch
auch mehr Sozialhilfe oder Prämienverbilligungen benötigen, wodurch die Kosten für
die Kantone stiegen. 
Elf Kantone (AR, BE, FR, GE, GL, NE, OW, SO, TG, TI, VD), die SP, die Grünen sowie
zahlreiche Wirtschaftsverbände, Leistungserbringer, Versicherer,
Konsumentenvertreter und andere Interessierte lehnten den Entwurf ab. Entweder
bezweifelten sie die positive Wirkung der Vorlage auf die Selbstverantwortung der
Versicherten, auf die Kosten oder auf den Aufwand für die Versicherer oder sie
kritisierten die Einschränkungen der Wahlfreiheit der Versicherten und deren bereits
sehr hohe Selbstbeteiligung. 
Im April 2018 entschied die SGK-NR mit 11 zu 7 Stimmen bei 2 Enthaltungen, die Vorlage
mit einer kleinen Änderung zu überweisen. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.04.2017
ANJA HEIDELBERGER

Im Juni 2017 schickte der Bundesrat eine Änderung des KVG in die Vernehmlassung. Da
der Anstieg der Gesundheitskosten – jährlich steigen die Vergütungen von
medizinischen Leistungen durch die OKP pro Kopf um etwa 4 Prozent – nicht nur durch
demografische Faktoren erklärt werden könne, sondern auch auf eine
Mengenausweitung zurückzuführen sei, wollte der Bundesrat die Franchisen
regelmässig an die Kostenentwicklung der OKP anpassen. Durch diese Massnahme, wie
sie durch die Motion Bischofberger (cvp, AI; Mo. 15.4157) angeregt worden war, könne
die Eigenverantwortung der Versicherten gestärkt werden, erklärte der Bundesrat.
Konkret sollen alle Franchisen um CHF 50 erhöht werden, sobald die
durchschnittlichen Bruttokosten der Leistungen pro Person mehr als dreizehnmal
höher sind als die ordentliche Franchise. Damit soll das maximale Verhältnis von 1:12
zwischen der Höhe der ordentlichen Franchise und den Bruttokosten, wie es bei
Einführung des KVG und bei der letzten Erhöhung der Franchisen vorgelegen hatte,
gewahrt werden. Somit werden die Zeitabstände der Franchisenerhöhungen von der
Kostenentwicklung in der OKP abhängig gemacht. Der Bundesrat rechnete damit, dass
eine Bruttokostenhöhe von CHF 3'900 eine erste automatische Erhöhung der
Franchisen im Jahr 2020 nötig machen würde. 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.07.2017
ANJA HEIDELBERGER
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In der Vernehmlassung, die zwischen Juni und Oktober 2017 stattfand, meldeten sich 65
Organisationen zu Wort. Die Mehrheit der Organisationen – darunter 14 Kantone, die
meisten teilnehmenden Parteien (CVP, FDP, GLP und SVP), economiesuisse und der SGV
sowie die Verbände der Leistungserbringer – stimmte der Vorlage vorbehaltlos zu.
Gelobt wurden insbesondere die Stärkung der Eigenverantwortung und die erwartete
dämpfende Wirkung auf den Leistungsbezug. 
Auf Ablehnung stiess die Vorlage auf linker Seite: Unter anderem die SP, die Grünen und
der Schweizerische Gewerkschaftsbund (SGB), aber zum Beispiel auch der
Schweizerische Gehörlosenbund und Inclusion Handicap sowie sieben Kantone (BE, FR,
NE, SO, TI, VD, VS) lehnten die entsprechende Änderung des KVG ab. Kritisiert wurde,
dass durch die Änderung mehr Personen von der Sozialhilfe abhängig würden und dass
dadurch sowie durch die höheren Ausgaben der EL die Kosten für Kantone und
Gemeinden anstiegen. Die Kritiker der Vorlage bezweifelten überdies, dass die
Änderung tatsächlich zu einer Senkung der Inanspruchnahme von
Gesundheitsleistungen führen würde: Bei den Versicherten mit der Grundfranchise, auf
die sich eine Franchisenerhöhung am stärksten auswirke, würde eine Erhöhung um CHF
50 kaum ins Gewicht fallen, da sie bereits sehr hohe Kosten hätten. Somit würden diese
auch kaum ihr Verhalten ändern. Stattdessen untergrabe die Vorlage die Solidarität
zwischen Gesunden und Kranken – wurde kritisiert –, weil diejenigen bestraft würden,
die Leistungen beanspruchen müssten. 7

An der Vernehmlassung zum ersten Massnahmenpaket zur Kostendämpfung im
Gesundheitswesen zwischen September und Dezember 2018 beteiligten sich 150
Einheiten und Organisationen, darunter alle Kantone, die sieben grossen nationalen
Parteien, der Städte- und der Gemeindeverband, Dachverbände der Wirtschaft,
Konsumenten-, Patienten-, Leistungserbringenden- sowie Versichererverbände.
Entsprechend breit war trotz Lobes für die Bemühungen des Bundesrates zur
Kostensenkung auch die Kritik an dem neuen Projekt. Insbesondere wurde vor
Wechselwirkungen mit anderen Revisionen, vor Finanzierungs- oder
Versorgungsproblemen sowie vor einer verstärkten Bürokratisierung oder staatlichen
Steuerung gewarnt, wie das BAG in seinem Ergebnisbericht erklärte. 8
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Medien

Medienpolitische Grundfragen

An der von Juni bis Oktober 2018 dauernden Vernehmlassung zum Bundesgesetz über
elektronische Medien beteiligten sich 253 Organisationen, darunter alle Kantone, die
sieben grössten Parteien (BDP, CVP, FDP, GLP, Grüne, SP, SVP), Dachverbände der
Gemeinden, Städte und Berggebiete und der Wirtschaft sowie weitere interessierte
Kreise. Gemäss Vernehmlassungsbericht gingen die Meinungen der Teilnehmenden weit
auseinander. Zwar wurde der Handlungsbedarf mehrheitlich anerkannt, grundsätzliche
Zustimmung fand die Vorlage jedoch nur bei der GLP und 16 Kantonen (AI, AR, BE, BL,
BS, FR, GR, NE, NW, SG, SO, TI, UR, VS, ZG, ZH) sowie einzelnen weiteren
Organisationen. Eher wohlwollend nahmen – trotz ihrem Wunsch nach weitergehender
Regulierung – die Grünen, die Kantone St. Gallen und Waadt, die EMEK,
Medienverbände und die Gewerkschaften (SGB und Syndicom) das Gesetz auf. Keine
Unterstützung fand es bei SP und BDP, die sich ein Mediengesetz gewünscht hätten, das
alle Mediengattungen abdeckt. Umgekehrt empfanden die SVP, die Kantone Luzern und
Schwyz, die Aktion Medienfreiheit und weitere Organisationen ein neues Gesetz als
unnötig. Die SVP, die FDP, die BDP, der Kanton Schaffhausen sowie der Verband
Schweizer Medien, Medias Suisses, der Gewerbeverband, Economiesuisse, die Aktion
Medienfreiheit sowie zahlreiche Verlage sprachen sich denn auch gegen das neue
Gesetz aus. 
Besonders häufig kritisiert wurde der Geltungsbereich des Gesetzes, der neu auch den
Onlinebereich umfassen soll, obwohl nicht klar sei, ob dies gemäss Verfassung zulässig
sei. Im Gegenzug sollten Radios ohne Leistungsvereinbarung nicht mehr davon tangiert
werden. Auf Kritik stiessen auch die ausschliessliche Förderung von audio- und
audiovisuellen Medienbeiträgen, die Verteilung der Abgabe für elektronische Medien
auf einen breiteren Kreis und die nicht vorhandene Unabhängigkeit sowie die
Machtfülle der neuen Aufsichtskommission KOMEM. Mehrheitlich auf Zustimmung stiess
hingegen die indirekte Förderung elektronischer Medien. 9
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